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Procès-verbal de la 173e séance ordinaire du conseil d'administration du
Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire
tenue au 2915, avenue du Bourg-Royal, à Québec
le 31 mai 2011 à 19 h
Présences:

	M. Frédéric ALBERT
	M. Simon LEMAY

	Mme Lucie BEAULIEU
	Mme Christine MORIN

	M. François BLAIS
	Mme Diane ST-ONGE

	Mme Mireille CARPENTIER
	Mme Claire SALMAN

	Mme Josée DUMAS
	Mme Dominique ST-GELAIS

	M. Jacques LAFOREST
	M. Martin-Guy TRÉPANIER


Se sont excusés :


M. André BEAUDOIN

M. Philippe BORDELEAU

Mme Yolande MASSÉ

Mme Nancy PILOTE
Assiste également :

Mme Linda VIEN, secrétaire de la rencontre

173.1 Ouverture de la rencontre

Le président constate le quorum à 19 h 10 et déclare la séance ouverte.
173.2 Adoption de l'ordre du jour

Le point suivant est retiré : « Autorisation de signature – Renouvellement du contrat d’engagement du directeur général ». Également, le titre du nouveau point 10 est reformulé pour se lire : « Création d’un poste d’adjoint à la Direction du développement de la pratique professionnelle et des affaires universitaires ». Enfin, les sujets suivants sont insérés comme suit :

· au point 7 : « Rapport du comité de vigilance et de la qualité »;

· au point 13 : « Désignation d’un représentant du conseil d’administration du Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire au conseil d’administration de l’Association des centres jeunesse du Québec »;

· au point 14 : « Délégation à l’assemblée générale annuelle de l’Association des centres jeunesse du Québec »; et
· au point 20, pour traitement en huis clos : « Rapport du comité d’évaluation du directeur général ».

Les points  à l’ordre du jour seront, par conséquent, renumérotés.

Sur proposition de M. François Blais, appuyée par Mme Mireille Carpentier, l'ordre du jour, ainsi modifié, est adopté à l’unanimité.


ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

173.3 Première période de questions

Aucune question n’est soulevée par le public.

173.4 Approbation du procès-verbal de la réunion tenue le 26 avril 2011
Sur proposition de M. Frédéric Albert, appuyée par Mme Dominique St-Gelais, le procès-verbal de la réunion du 26 avril 2011 est approuvé tel que rédigé.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

173.5 Affaires découlant de ce procès-verbal

Aucun suivi n’est effectué.

173.6 Données sur le mouvement des clientèles

Le directeur général, M. Jacques Laforest, commente les données sur le mouvement des clientèles. Au 13 mai 2011, il n’y a pas de jeunes en attente de service. Le nombre de signalements reçus est légèrement inférieur à celui enregistré à la même période l’année passée et il en va de même pour les signalements retenus. Une baisse d’une vingtaine de fugues est notée lorsqu’on compare les données des deux premières périodes de cette année avec les deux mêmes périodes de l’année 2009-2010. 

173.7 Rapport du comité de vigilance et de la qualité
Le président du comité de vigilance et de la qualité, M. Simon Lemay, fait rapport à la suite de la rencontre de ce comité tenue le 30 mai. Il invite les administrateurs à prendre connaissance des différents bilans qui leur ont été fournis à la séance plénière pour plus de détails.

 M. Lemay débute en abordant, conformément aux prescriptions légales, les deux dossiers suivants qui font l’objet d’un traitement semestriel au conseil d’administration :
Encadrement intensif – Une baisse significative du recours à l’encadrement intensif et la concentration de ces recours autour d’un petit nombre de jeunes ont été constatés pour l’année 2010-2011. Aucun recours n’a été dirigé contre l’établissement à la suite d’un placement.
Plaintes – Au total, 52 plaintes ont été traitées par la commissaire locale aux plaintes et à la qualité des services au cours de la période s’échelonnant du 1er avril 2010 au 31 mars 2011, soit une diminution par rapport à  l’an dernier. Par contre, la commissaire est intervenue de sa propre initiative dans un plus grand nombre de cas. Du nombre de plaintes examinées, 8 ont entraîné des mesures correctives et 2 ont donné lieu à des recommandations. Le président constate la constance des objets de plaintes ainsi que le faible nombre de plaintes comparativement au volume d’activités de l’établissement.
Outre les deux volets précités, le rapport inclut les bilans suivants, dont le président fait ressortir certains éléments :
· Comité d’éthique de la recherche : Au 31 mars 2011, 54 projets étaient en cours et 18 nouveaux projets ont été examinés, soit une augmentation de 50 % de projets étudiés. Également, cinq des membres du comité ont vu leur mandat renouvelé.
· Conseil multidisciplinaire : Plusieurs activités ont été tenues dans le cadre des cinq mandats du conseil multidisciplinaire, dont celui de contribuer au développement de la pratique. Le président souligne l’apport des employés comme conférenciers et la valorisation que cette implication apporte.
· Prestation sécuritaire de services : 551 événements ont été déclarés, dont plus de la moitié en lien avec la médication. Concernant cet aspect, le suivi étroit apporté à la gestion de la médication rassure les membres du comité de vigilance qui ont pu prendre connaissance d’une analyse concernant la médication dans l’établissement. Par ailleurs, plusieurs actions pour promouvoir la culture de déclaration auprès du personnel ont été accomplies. Le directeur général mentionne que la question de l’auto-administration de médicaments sera adressée cliniquement, avec l’objectif de responsabiliser les jeunes en voie d’atteindre l’âge adulte.
· Comité des usagers : Le rapport du comité des usagers a été déposé. Il y est notamment fait mention de l’importance de la transmission régulière d’information aux usagers et de la consignation de cette démarche au dossier de l’usager. Par ailleurs, une augmentation des demandes d’accompagnement et d’assistance est constatée. Le comité est en santé, malgré la difficulté d’en recruter les membres.
· Contention et isolement : Il est constaté une diminution de la mesure de contention sauf pour les foyers de groupe. Au regard des isolements, l’adoption à l’échelle provinciale de nouvelles définitions a amené les équipes à calculer différemment cette mesure, ce qui explique la hausse notée au bilan 2010-2011. Par ailleurs, il y a diminution de la durée pour les deux mesures. Aucune plainte n’a été formulée.  
Enfin, le président a attiré l’attention des administrateurs sur les deux cibles que le comité de vigilance s’est données pour l’année 2011-2012 : l’analyse des données recueillies l’an passé sur les jeunes faisant l’objet de mesures particulières et exceptionnelles et la vérification de la compréhension des jeunes et leurs parents à l’égard de l’information qui leur est transmise sur la nature des interventions de l’établissement.

Pour clore ce point, l’Unité de l’éthique du ministère de la Santé et des Services sociaux demande aux comités d’éthique et de la recherche de produire, chaque année financière, un rapport annuel en ligne sur les activités d’examen et de suivi des projets de recherche qui leur ont été soumis. Conformément à cette directive, le conseil d’administration reçoit le rapport annuel en ligne, qui sera transmis au Ministère sous la signature du président du comité et celle du président du conseil d’administration.
173.8 Rapport du comité de vérification

M. Martin-Guy Trépanier, membre du comité de vérification, fait rapport à la suite de la rencontre de ce comité tenue le 27 mai portant sur l’analyse des prévisions budgétaires 2011-2012. Le comité estime que le budget reçu de l’Agence de la santé et des services sociaux de la Capitale-Nationale et l’exercice de budgétisation effectué permettront à l’organisation de maintenir le niveau et la qualité des services tout en atteignant l’équilibre budgétaire. Le comité de vérification recommande donc l’adoption du budget 2011-2012 tel que présenté.
Le directeur associé à la gestion, M. Jean-Paul Fournier, précise que le délai de 21 jours pour l’adoption du budget a été respecté du fait que le comité de vérification en a fait l’étude dans les temps prescrits. Il ajoute également que le budget d’exploitation détaillé a été déposé en séance plénière précédant la rencontre.
Il est enfin mentionné qu’un rapport financier couvrant les premières périodes de l’année en cours sera étudié en prévision de la prochaine séance du conseil.
173.9 Adoption du budget d’exploitation 2011-2012
Compte tenu des éléments soulevés au point précédent, le comité de vérification recommande l’adoption du budget d’exploitation 2011-2012.

ATTENDU QUE l’Agence de la santé et des services sociaux de la Capitale-Nationale a confirmé le budget initial pour l’année 2011-2012 le 6 mai 2011;
ATTENDU l’obligation du conseil d’administration d’adopter un budget de fonctionnement en surplus ou en équilibre dans les trois semaines suivant la date de réception du budget;

ATTENDU l’étude du budget détaillé de 87 860 768 $ par le comité de vérification lors de sa rencontre tenue le 27 mai 2011;

ATTENDU QUE ce budget prévoit l’atteinte de l’équilibre budgétaire au 31 mars 2012;

ATTENDU QUE le comité de vérification en recommande l’adoption;

Il est proposé par M. François Blais, appuyé par Mme Diane St-Onge et résolu
D’adopter le budget d’exploitation pour 2011-2012 de 87 860 768 $ prévoyant l’atteinte de l’équilibre budgétaire pour l’année 2011-2012.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

173.10 Création d’un poste d’adjoint à la direction du développement de la pratique professionnelle et des affaires universitaires
Ce point ayant été discuté au comité plénier précédant la présente séance, les membres du conseil d’administration disposent du projet de résolution comme suit :

ATTENDU QUE la Direction du développement de la pratique professionnelle et des affaires universitaires (« DDPPAU ») joue un rôle de premier plan en ce qui touche l’amélioration de la qualité des services;
ATTENDU QUE les liens à maintenir pour assurer l’actualisation de la mission universitaire du Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire se sont accrus et diversifiés au cours des années, entre autres par la mise en place du Réseau universitaire intégré jeunesse (RUIJ);

ATTENDU QUE cette mise en place du RUIJ entraîne maintenant des partenariats avec l’ensemble des établissements offrant des services dans le cadre du programme Jeunes en difficulté, tels les centres de santé et de services sociaux;
ATTENDU la nécessité d’appuyer la DDPPAU en créant un poste de cadre intermédiaire;
ATTENDU QUE ce poste sera financé par un budget provenant de la marge de manœuvre du Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire;

ATTENDU la recommandation favorable du directeur général;

Il est proposé par Mme Dominique St-Gelais, appuyé par M. Martin-Guy Trépanier et résolu
DE  créer un poste d’adjoint à la Direction du développement de la pratique professionnelle et des affaires universitaires.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

173.11 Adoption du programme d’accès aux services en langue anglaise pour la région de la capitale nationale 2011-2014
Le projet de résolution étant explicite, le conseil d’administration en dispose comme suit :

ATTENDU QUE la Loi sur les services de santé et les services sociaux établit le droit de toute personne d’expression anglaise de recevoir en langue anglaise des services de santé et des services sociaux, compte tenu de l’organisation et des ressources humaines, matérielles et financières des établissements qui dispensent ces services et dans la mesure où le prévoit un programme d’accès aux services en langue anglaise (articles 15 et 348);

ATTENDU QUE l’Agence de la santé et des services sociaux de la Capitale-Nationale a élaboré un programme d’accès aux services en langue anglaise 2011-2014 en collaboration avec les établissements concernés en tenant compte de leurs ressources humaines, maté​rielles et financières;

ATTENDU le dépôt, par voie électronique, du Programme d’accès aux services de santé et aux services sociaux en langue anglaise pour les personnes d’expression anglaise de la région de la Capitale-Nationale 2011-2014;

ATTENDU QUE le Cadre de référence 2006 du ministère de la Santé et des Services sociaux sur le programme d’accès aux services en langue anglaise exige qu’une résolution de chaque établissement accompagne le programme d’accès lors de sa soumission au Ministère;
Il est proposé par Mme Christine Morin, appuyé par Mme Mireille Carpentier et résolu
QUE le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire adopte le Programme d’accès aux services de santé et aux services sociaux en langue anglaise pour les personnes d’expression anglaise de la région de la Capitale-Nationale 2011-2014.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

173.12 Protocole d’entente entre le Centre jeunesse de Québec et la Ville de Québec (arrondissement Beauport)
ATTENDU QUE la Ville de Québec (arrondissement Beauport) et le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire sont associés dans un projet de réintégration socioprofessionnelle de la clientèle du centre de réadaptation Le Gouvernail;

ATTENDU QUE ce projet nécessite la participation et l’intégration des jeunes du Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire à des travaux d’entretien qui bénéficient à la communauté de la Ville de Québec (arrondissement Beauport);

ATTENDU QUE les deux parties ont établi par protocole d’entente les modalités de la mise en œuvre de ce projet pour la saison 2011;

ATTENDU la recommandation favorable du directeur général;

Il est proposé par Mme Diane St-Onge, appuyé par Mme Lucie Beaulieu et résolu
D’autoriser le directeur général à signer le protocole d’entente avec la Ville de Québec (arron​dissement Beauport) relativement à un projet de réintégration socioprofessionnelle des jeunes du centre de réadaptation Le Gouvernail pour la saison 2011. 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

173.13 Désignation d’un représentant du conseil d’administration du Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire au conseil d’administration de l’Association des centres jeunesse du Québec
ATTENDU la nécessité de désigner un membre du conseil d’administration comme représentant du Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire au conseil d’administration de l’Association des centres jeunesse du Québec;

ATTENDU QUE la personne désignée ne doit pas être à l’emploi de l’établissement membre;

ATTENDU le souhait exprimé à l’effet que ce soit le président qui représente l’établissement auprès de l’Association des centres jeunesse du Québec; 

Il est proposé par Mme Christine Morin, appuyé par M. Frédéric Albert et résolu
DE désigner M. Simon Lemay, pour représenter le Centre jeunesse de Québec au conseil d’administration de l’Association des centres jeunesse du Québec.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.
173.14 Délégation à l’assemblée générale annuelle de l’Association des centres jeunesse du Québec
ATTENDU l’invitation à déléguer à l’assemblée générale annuelle de l’Asso​ciation des centres jeunesse du Québec, le 16 septembre 2011, trois personnes membres du conseil d’administration au moment de leur délégation;

Il est proposé par Mme Claire Salman, appuyé par Mme Diane St-Onge et résolu
DE  désigner M. Simon Lemay, M. Martin-Guy Trépanier, ainsi que Mme Lucie Beaulieu, à titre de délégués officiels du conseil d’administration du Centre jeunesse de Québec à l’assemblée générale annuelle de l’Association des centres jeunesse du Québec, le 16 septembre 2011.

DE nommer Mme Josée Dumas à titre de membre substitut en cas d’incapacité de l’une ou l’autre des personnes ci-haut nommées à se présenter à l’assemblée générale annuelle le 16 septembre 2011.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.
173.15 Présentation de la pratique professionnelle par le conseil multidisciplinaire

La vice-présidente du conseil multidisciplinaire, Mme Johanne Guimont, introduit les personnes-ressources qui assureront la présentation portant sur le projet de vie, soit mesdames Hélène Landry et Nancy Viel.
Celles-ci débutent en expliquant aux administrateurs le sens de cette notion clinique qu’est « le projet de vie », laquelle découle de l’article 4 de la Loi sur la protection de la jeunesse et s’appuie sur les divers principes de cette loi. S’inscrivant à l’intérieur d’un cadre de référence, cette démarche vise l’obtention d’une situation stable et permanente pour l’enfant tout en lui offrant une relation d’attachement. Réalisée selon une approche de conciliation et de médiation, la démarche de projet de vie vise prioritairement le maintien de l’enfant avec ses parents ou le retour dans son milieu familial. Les liens entre le projet de vie, les plans d’interventions et la révision ont également été expliqués aux administrateurs, leur permettant ainsi de constater que l’ensemble des interventions est structuré, qu’elles s’inscrivent dans un processus clair et qu’elles se doivent de respecter des délais précis.
173.16 Fondation du Centre jeunesse de Québec

M. Jacques Laforest fait part du principal dossier en cours à la Fondation, soit : 

Tournoi de golf – L’événement aura lieu le 15 juin prochain et s’annonce déjà comme un succès.
173.17 Correspondance

Aucune correspondance n’a été reçue.

173.18 Affaires diverses

Aucun dossier n’est traité sous ce thème.
173.19 Deuxième période de questions


Aucune question n’est soulevée par le public.

HUIS CLOS

173.20 Rapport du comité d’évaluation du directeur général
Pour le traitement de ce point, le public, le directeur général et la secrétaire de la rencontre se retirent afin de permettre au comité d’évaluation de faire son rapport.

FIN DU HUIS CLOS

Une fois la présentation terminée, invitation est faite de réintégrer la salle pour la poursuite de la séance. Le président mentionne que le rapport du comité d’évaluation du directeur général a été entériné intégralement et à l’unanimité par le conseil d’administration. Il s’agit d’une excellente évaluation et des félicitations sont adressées au directeur général par le président.

173.21 Prochaine réunion

La prochaine séance est fixée au lundi 20 juin 2011, au Mont d’Youville, 2915, avenue du Bourg-Royal, Québec.
173.22 Levée de la séance

L’ordre du jour étant épuisé, sur proposition de M. Martin-Guy Trépanier, appuyée par Mme Mireille Carpentier, la séance est levée à 20 h 50.

_________________________


________________________

Jacques Laforest,





Simon Lemay,

secrétaire





président

Ce ………………………… 2011


Ce ………………………. 2011
Rédigé par Linda Vien

le 14 juin 2011

